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NO0E L.
Gloria in excelsis Deo, et in terapax.
hominibus bone voluntalis.

Noël ! quelle douceur dans ée beau nom de fête
Noël ! quel cri joyeux qu'on aime et qu'on répéte
Comme ces premiers mots bégayés ou berceau ,.
Noël ! oh oui ! Noël...Noël pour te hameau
Noël pour les cités- Noël pour la jeunesse !
Noël pourle malheur ! Noël pour la vieillesse
C'est·la fête de tous, 'anniveraaire heureux
Où pour nous racheter, Dieu descendit des cieux.
Noël ! quel mot d'amour ! quel sublime cantique I
Chrétiens, du temple saint inondez le portique
Accourez ! accourez ! sur ce berceau divin,
Priez, et comprenez voire royal destin......

L'homLe, avant ce beau jour, s'abimait dans la fange,
Où, transformant son âmcen voyageuse étrange,
La faisait circuler en des corps différens...
Le vice avait son Dieu, son culte, son encens
L'irppunité suivait le crimo et le blasphème
Contre ces dieux que l'homme injurinit lui7même, .
Quand le hasard cessait de les justifier.
On voyait sous les rois l'humanité plier,
Et les peuples, gorgés de sanmg et de carnage,
Se passaien t tour à tour le sceptre ou l'esclavage...
Seul dans cet un;vers envahi par l'erreur,
Un peuple restait là, témoin accusateur ;
Tous pouvaient de Juda lire la prophétie,
Interroger ses lois, contempler son génie....
Mais lhomnme, vers le sol courbant toujuurs les yeux,
Ne savait plus penser ni regarder les cieux.
Et coime l'humble fleur, en nos jardins perdue,
Par l'orgueilleex passant rarement aperçue,
La tige de Jessé, sous l'eil de P«Eternel.
.Croissait mystîrieuse au jardin dPIsral...

La voilà qui fleurit vt montre radieuse
Lu rejeton promis dont elle est oreeilleuse ;
Marie est onfin rmre, et son fils nouveau-ne
-Par de pauvres bergers d'abord environné,
Couché dans une crédhe, enveloppé de langes...
C'est le Christ ! Hosanna ! chantez, légions d'anges !
Chantez ! hommes de paix, de bonne volonté,
Vicillards ! pauvres ! enfants ! riches ! hameau ! cité s
Qu'un immense concert d'amour et d'espérance -
De partout à la fois se réponde et s'élance ; ï
Le monde, en ce grand jour, reçoit la liberté, a
La raison de la vie et la fraternité. h

Noël !...Mais ce n'est plus la féte universelle
Que notre cSur d'enfant regrette et se rappelle.
Ce n'est plus ce beau jour si désiré de tous,
Où nul n'aurait manqué son pieuŽ rendez-vous
Pourquoi ne voit-on plus ces coutumes antiques ?
La veillée aux récits, aux gracieux cantiques,
Aux légendes qu'aimaient à narrer nos aïeux,
A la famille en cercle autour des vastes feux,
Où pétillait la bièche entre toutes choisie ?...
Cette nuit de bofnheur n'a plus de poésie...
Plus de ces réveillons où régnait'la gaité,
Cette seur des vertus et de la piété.
Pourqtiol ne vois-je plus d'iniombrabTes flambeaux
De nos temples remplis ionler les vitraux ?.....
Tout le passé s'en vo.- e à peine aux viLlage,
Si lon retrouve encore ces pi écieux usages.
Le culte du foyer, cette foi sans raideur, _
L'amour de son pays, la franchise et l'honneur.
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Dans nos cités d'orgueil, l'opulence sommeille,
Le malheureux murmure, et le seul crime veille.
Noël ! tii n'es donc plus la fête d'autrefois,
Fête de la chaumiere et du palais des rois...

Mais, ô mon Dieu ! parmi ce peuple qui t'oublie,
Ne conserves-tu pas ta portion choisie ?...
Sur tant d'hommes, hélas ? il en est bien pour toi,
Dont les cours sont restés orgueilleux de leur foi.
Que ces autres bergers, attendant tavenue,
roient un ange prés d'eux descendant de-la nue,

Comme autrefois venir et les convoquer tous
Au berceau de Jésus 'huiniliant pour nous.
Je demande pour moi le bien doux privilége
D'être admis au milieu de.ce pieux cortège.
Je n'ai jamais voulu rompre avec mon passé,
Je ne puis oublier tant d'amour amassé.
Depuis qu'à te chérir j'ai dévoué ma vie,
Chaque féte, mort Dieu ! pour imon aine. ravie,
Devient comme un relai placé sur mon chemin,
Qui repose mon ceur, ici-bas orphelin.

C O R R ES PO ND A N CE S.

M. LEDJTE UR,
Des occupations incessantes m'ont empêché de vous adresser plutùt

une observation qui m'a frappé, en lisant le compte-rendu du rapport de M.
le Surintendant des écoles, que vous avez donné dans votre numéro du 28
dernier. Je puis me tromper: maib il m'a semblé que dans un de vos olinéa.
vous avez attribué.à M. le Surintendant une idée qui ne me parait pas être
la sienne, lorsque vous laissez croire qu'en principe général, il serait d'opi-
nion qu'il n'y eût point d'enseignement religieux dans les écoles. Pour vous
convaincre que ce n'est pas lé sa pensée, il vous suffira de relire les paroles
suivantes, qui se trouvent à la fin du premier article de son rapport : «: Quoi-
" que l'éducation morale et religieuse soit spécialement l'affaire de la famille
" d'abord, et de l'église ensuite, elle demundenécessairement aussi un ensei-4gfement dans les écoles." Ce qu'il dit plus bas, qn'il a recommandé de
's'abstenir soigneusement de Penseignement dogmatique d'une secte particu-
iere pendant les heures d'école," n'est qu'une déviation au principe géné-
ral qu'il vient d'établir en des termes si clairs. Vos expressions qui ne com-
portent peut-étre pas un sens aussi étendu que celi que je leur a; donne,mont fait peine, parce qu'elles s'attaquaient à un homme, qui, j'en sus str,
n'nimerait pas a être compté parmi les partisans des doctrines établies par
Jean .acques dans son Emile. Le Dr. Meilleur est trop religieux pour qu'il
oit permis de le supposer un instant capable d'un pareil senliment. Et
'est bien parce qu'il est vraiment religieux et catholique, qu'en visitant cer-

aines parties-de la Province, les townships de l'Est, par exempler il a cru
avoir faire la recommandation de remettre l'enseignementreligieux après les
eures d'écoles ; et cela ei faveur des pauvres Canadiens disséminés dans

bus ces townships, mais en si petit nombre aux mémes lieux, qu'il leur se-
ait ordinairement impossible d'avoir des écoles, catholiques de principes
comme ri'enseignement. Désireux néanmoins de profiter pour leurs enfans
lu bénéfice des écoles, mais craignant en même tems que leur foi ne fût
sposée a des attaques, de la part des Instituteursils exposèrent leur situation
éniblo et embarrassante à M.le Surintendant,lorsqii'il parutt ai milieu d'eux:
t ce fut on cela, en cette circonstance, que contrairement à son principe gé-
éral, il donna d'abord l'avis ou la recommandation exceptionnelle dont i!
st ici question, comme un pis-aller, coni une impérieuse nécessité ; et
'est pour des circonstances analogues,qu'il l'a ensuite répétée dans son rap-
r rtsur l'éducation. .Pour ma part, je suis bien éloigné do penser que cette
lanière de voir mérie blâme au Dr. Meilleur: je-n'y apperçois ui contraire
u'une prudence religieuse et politique, digne d'éloges. Sa foi est ferme-
ent catholique ; il n a coeur qu'elle soit respectée et conservée partout; et
'est pour cela qu'il cherche, autant qu'il est en lui, à lettre à i'ari du dan-
Cr ceux tie sa croyance. Mais avec cela il est touýjours le premier ministro
'uno loi, qui répand égalcment ses favours sur tous les sujets de ln Province,
uelque puisse être leur persuasion religieuse. Pour remplir imopartialeient
on devoir, il faut donc qu'il soit tolérant, et qu'on ne puisse aucunernent lhè
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reprocher de favoriser spécialement les catholiques. S'il agissait au contrai-
re, il ne conserverait pas longtens la charge inportante qui lui a été 'confiée:
et tomberrit-elle entre meilleures mains,si elle échappiiit aux siennes? Quant
à moi, je bénis la Providence d'avoir préposé à la surveillance de l'éducation
élémentaire un homme d'un caractère et de principes aussi irréprochables
que le Dr. Meilleur. Et c'est par suite de dette conviction, que j'ai-vu avec
regret que vos observations, -mal comprises et mal interprétées, pourraient
diminuer la confiance que l'on doit reposer en lui, et lui susciter des embar-
ras dans l'accomplissement de ses tonctions. L'intérêt public exige qu'il

,.g' n arrive pas ainsi. Les dispositions du- Dr. Meilleur'étant aussi bonnes

qu'on les peut désirer, pour parvenir à d'heureux résiultats, il suflira de s'mn-
tendre avec lui et de seconder ses eolrts. La Religion et le pays y gagneront
à la fois.

C'est peut-être pour n'avoir pas su combien le Dr. Meilleur a à cour les
réts de ses compatriotes, que les correspondans de certains journaux de
ntréal l'ont attaqué avec si peu de ménagement, surtout pour avoir con-

ilié l'exclusion des Instituteurs, comme des livres étrangers. .C'est une
opinion, et rien de plus, qu'émettait le Surintendant:, libre aux autorités et à
la législature de la traiter comme il leur plaisait. iMuais supposé qu'elle fut de.
vnure 1oin'était-ce as un moyen puissantet peut-être le seul moyen de con-
uerver nos institutions, notre langue et nos loiz, et, par-là môme, notre natio-
r2alîté, qui déjà nous ont cottté tant d'efforts et de sacrifices? Ce nmoyen,

-purrait-on dire, serait un peu singulier ! Mais que l'on convienne aussi que
comme peuple, nous avons une situation bien singulière, et unique* même
sur ce continent ; et l'on sera moins étonné qu'il entre dans les idées de
quelques hommes, d'ailleurs bien piensans, que pour ne poir.t cesser d'être ce
que nous sommes, Canadiens-Français et Catho!iLtues, nous avons besoin de
précautions particulières. Avec des raisons si plausibles, l'on peut quelque-
fois s'écarter des principes ordinaires ; et n'être pas encore si. iépréhensible !

J'espère, M. l'Editeur, que vous me pardonnerez d'avoir osé prend-re la
liberté de vous adresser cette correspondance, qui s'attaque en quelque sorte
à votre journal lui-même. Je ne me suis décidé à le faire que parce que je
sais cite vous ne refuserez à personne la libre expression de son opinion et
de son sentiment. Si j'avais été plus voiçin du Journal de'Québec, j'aurais
peut-être appelé son attention comme la vôtre, sur ce qui fait la matière de
la présente communication ; car il m'a semblé partager votre manière de
voir à ce sujet, puis qu'il a reproduit utne partie de vos observations.

Pour-terminer, pernettez, M. l'Editeur, que je proteste que je serais vraî-
- Cnt mortifié, que l'on supposàt qu'en vous écrivant ainsij'ai été inspiré par
1 opposition à votre journal,don je souhaite assurément autant que personne,
le succès et l'extension, deatiné qu'il est, à répandre de plus en plus les
principes de la vertu, de la morale et de la religîoa ; et je dirais mme du
vrai patriotisme.

UN AMI DE L'.nUCATION.

tiime ; -auquel sont rendus les honneurs de la divinité ; sous l'autel, sont les
martyrs, qui demandent que leur sang soit vcngé, ce qui est conforme à l'i-
sage de PEglise prinmitive d'oWfrir le saint stcritice sur le tombonu des mar--
tvrs; enfin, un auge présentc à Dieu de l'encens, et il est dit, que c'est
l'emultne dcs prières des saints et des fidèles. . Ne voilà-t-il pas, M. l'E-
diteur, tout le texte primordial de nos rits sacrés? N'est-ce pas pour ninei-
dire la bible à la main, que nouspouronis jusufier tout le culte catholique'l
Et,toutes les fois qu'il nous séra nécessaire de constater la croyance dans un
dogme à une époque reculée, ne pourrons-nous bvoquer avec confiance la
partie liturgique qui,* de teins immémorial, rut fait foi dans toutes les églises
de la chrétienté ? Oui, Out, tdutes les Liurgies et les plus nnciennes sur-
tout ; (qu'elles aienit été con1serfýées par des Eglises hérétiques ou par des
1glises orthodoxes), sont des monumens irrécusables et viennent déposer en
faveur de la cioyacce catholique, sur lUcucharistie, sur le purgatoire, sur l'irn-
vocation des saints, -sur tous les autres dogmes con testsi. Nous y trou-
vons, en un mot, les preuves les plus évidentés de la perpêttuité de notre foi.
Et vo'.là vraiment notre triomphe, à nous catholiques romains.

Rl...,..- Us nu CD nsftt.

B U L L E T I N.
Ordination.--Déarpo-r l'Europe.-Mission de St.-Jacques de l'J ch4ga n.

-Rapport sur Péducation, etc.
Samedi dernier, 23 du courant, a eu lieu à l'Eglise de l'Hôpital Général

.de cette ville (Soeurs Grises) une ordination nombreuse et solennelle. L'offi-

ciant était Mgr. Provencher, évêque de Juliopolis, à qui le île infatigable

fait entreprendre une seconde fois le pénible voy-ge le l'Europe, sans lui

laisser à peine le temps de se délasser uih peu des fatigues qu'il a endubsé,n

descendant de la Rivière Rouge. Plusieurs prètres assistaient & cette ou-
chante cérémonie. Il y avait vingt-deux ordinants dont voici les nornp ay.ec

les différens ordres qu'ils ont reçus.

Pour la prêtrise : MM. Louis Ch. Plamondon, Joseph Provençal.;

Pour le diaconat: MM. Pierre Crudden, John Brady, John J. Connolly,

Fabien S. Jeannotte, Augustin Lemay, Thomas Ouellet ;

Pour le sous-diaconat: MM. Michel Charron, Ambroise F. Grou'x,
Louis J. Huot, Isidore Noiseux, Pierre Fiset, Médard Bourassa ;

Pour les ordres-moindres MM. James Magnire, HypoUte «Fontaine dt

Bienvenu, Charles Champoux, John Farrell, Joseph M. Limoges, Hyacin-

the Prévôt, Jean Bapte. Drappeau ;

Pour la tonsure : M. Etienne H. Hicks.

.&M. L'EDITE UR, Mgr. Provenchr, évéque de Juliopolis, part atujourd'hui p Ur P'E-ror.e,
Vos lecteurs n'auront pas manqué de lire avec intétét les articles que Mgé

vou.s avez publiés sur la Liturgie catholique et plus particulièrement sues, accompagné de .Hudon v. g. et (e oulicuré d'Yanachiche. Ces
avantages de la Liturgie Romaine. Il y a en effet, dans cet exposé carac- MM. s'embarqueront à Boston le 1er. de janvier prochain. Mgr. Provencher

téristique des rits chrétiens, quelque chose qui va droit à l'ame et nous fait espère étre obliga de n'aller que jusqu'à Lyon. Les deux autres MM. doi-
chérir, ce semble, davantage l'Eglise sainte qui, ayant reçu ses enseignemens vent se rendre à Rome, pour y traiter les affaires importantes dont ils Font
du ciel,nous les transmet eL si purs et si vrais.,Ça été sans doute pour se tenir chargés, le premier de la part de Mgr de Montréal et le secoîd de la part de
de plus en plus lir à L'église romaine, que notre pieux évêque a jugé à pro-
pos d'ajouter au Miss-l et ai bréviaire du diocèse les oflices en usage à Ru- Mgr. de Québec.
me ; ainsi que le règle sa circulaire du 2S novembre dernier. En ce cas, La mission donnée à St. Jacques de l'Achigan, par les RR. PP. Oblats a

nous pouvons nous réjouir d'être, plns que jamais, unis non-seuient de été close,tiercredi dernier,par Mgr. de Montréa!. D'aprés les rapports qu'on
seuitiinuns et de fu)i avec cette Eglise mère, niais mtême d'avoir avec elle 'i-se'nimes e defoiave cete glie mèe, aismém d voi avc ele 1-nours en a fait,il ne reste plus qu'*à prier que les fruiis y soient aussi durablee,
dentié d'expressions dans la célébration et la récitation de nos divins ofli
ces. C'est pour le cour du simple fidèle, comme pour 'celui du prêtre, une qu'ils y ont été abondans. La tempérance surtout s'y Lst établie d*une ma-

jquîissance de plu-, et en mênie temps une garantie nouvelle de la parfaite nière étonnante. Pas moins de 2000 totalistes y ont été reçus, les deux der-
unité de son culte religieux. Car, comme l'écrivait St.-Jérôme, c'est dans niers jours.
les rits de l'Eglise que se trouvent les secrets merveilleux par lesquels l'homî-
me comn.nuuniqeua avec le Seigneur ; c'est là que nous apprenons le cérémo- Nous nouts empressons de faire droit aux observations d' Un ami de l'édu-

nial qu'il nous faut g irder, quand nous voulons approcher de la Majesté caiohn. Nouis observerons pour tant, à notre estirr.able correspondant,3 ' pré:oe, les paroles qui doivent être dans notre bouche, pour avoir accès
rpaatrn e er por accèi que iots n'avions aucun doute sur la pureté de la foi et sur la droiture des

auprds de la Divinité, les actions enfin qu'il nous faut pratiquerintenons de M. le Surintendant de l'Education. Nous croyots .me qu
les graces et les benédictions de l'Eternel.

Or. ces rits, ces cérémonies étab!is dè3 le commencement, sont arrivés n'est venu en penýée à personne d'en douter ; et c'est pourquoi nous

jusqu'à nous, à travers dix-huit siècles, sans altération substantielle, seule- n'en avionîs pas iarlé. Nous avions deplus iunvité tous les amis de l'éduca-

ienl avec les quelques m.odifications quiexigeaieut les tems et les lieux. tion à seconder ses louables efforts pour le succès d'une 2i belle cause ; et
I Eg! de Jésus-Christ les a reçus indubitablement de son divini fondateur
dès son apparition dans le monde: ils sont écrits aux livres revé!es; et on ' Ns yons
pzut dire, qut'en sus 'de ce que lc Lévitique et l'Evangile mentionnent de voutu dininuer son mérite, ses talens et sa capacité. Nous croyons lui

pratiqùes sac:rancntelles et religietuses, c'est dans l'Apocalypse de St. Jean avoir rendu justice sur ces différens poinits. Nous avouerons mômtue

que se retrouv'o la descripution mnn d la Liturgie catholique, observée de quon nous a reproché d'avoir été trop élogieux dans cette circonstance.
tou' tenis. En effet, dans une vision que l'apôtre cut l' dimanche, jour o N
les fidèles se réunisaient potir célébrer les salts itystères, il nous décrit Nous tic nous eut repentons ourtant pas, parce que nous parlions par con-
une assemblée à laquelle préside un Pontife vénérable, assis sur un frône, vicution. Vous voyez que nous nous trouvons a peut près dans la position 8î
tnvironué de vinugi-quaître vipillard i ou prétres ; il nous y montre des ha- Mlîeunier, sonjls el PLne.
iWsacerdotaux, des robes blanches,des ceintures d'or,'lgs couronnes,des in-. Nous avion autsi rermarqué la déclaration que ftit M. le Surintendant sur

strumens du culte divin, un autel, des chandeliers, d-es encensoirs, un livre

scellé ; il nous y parle d'hymînes, et de cantiques, dune eati. quit donne la la nécessité (e religîcw: dars les écoles. Mais outre

vi-ed gv nt le trôn-, et att milieu des pré-res, est un agneau en état de V- queigues raisonsque nous aqro:u peu-être occasion de fuire conn.-rr.
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1us tard, quoique nous ne le désirions pas, nous craignions que ce que nous

rcnrdions comme u) pis-aller et tine dérogaion à un principe général, rie

uevîit plus général que le principe lui-mmnie. L'o'cemle de 'Irlaide,anie-

îîé cri preuve de la possibilité et du l'avantage tle cette dérogation,nous don-

îîait cette crainte. Au reste nous ne cherchons point à soutenir que nous

lie nous sommes point mépris sur cette partie du Rapport de M. le Surin-

teidant.· Nous tenons pe:i à cela, pourvu que le principe que nous dófen-

dions soit reconnu et observé. C'était là tout notre but.

Go d6partement dos postes ayant fait les nouveaux régleinons que nous

publions nujourd'hui, nous prions ceux die nos abonnés qui reçoivent leurs

tiîun umrs des 11élanges par la poste, et qui préféreraient la payer eux-mêmes,

de nous on informer d'ici au 5 janvier prochain.Ceux qui ne nous donneront

ucune information seront censés continuer sur le même pied, et recevront

lurs numéros comme par le passé et aux mêmes coiditione.Geux qui paye-

rosit la poste eux-mêmes n'auront que £1 à payer par année pour les .Mé-

lan ges.

NOUVEL L E S PO L ITI QUE S.

Réaction :-L Toronto Patriot dit que plusieurs membres Réformateurs
dii Canada-O,uestqui ont voté pour M. Baldwin sur la question ministérielle,
se surit assemblés immédiatement après la prorogation, et ont adressé au
gouverneur général un oméioire dans lequel ils assurent Sun. Excellence
qu'ils seront prêts de supporter aucun cabinet.formé par Mr. Harrison.

Nous aimons à croire cependant que le Bas-Canada rie serait pas aussi
empressó à commettre ainsi toutes ses destinées entre les mains d'un des
premiers instruments de Lord Sydenham, et nous doutons b.!aucoup au sur-
plus île la vérité de la rumeur alléguée par le Toronto Patriot, car il est à
iotre connaissance personnelle qu'uâprýs la proro.gation il ne restait pnes à
Kingston un très grand nombre.de membres Réformateurs du Canada-Ou-
est. Quoiqu'il cri soit, nous déplorons de plus en plus de voir le pays dans
la position sa'ns issue où il est , et nous fusons des veux bien sincères pour
voir concilier ses inextricables diflicultés. lurore.

Le Gouverneur :-Les Journaux du Haut-Canada sont remplis d'Adres-
ses au Gouverneur Général ; mais si l'en parvient à mettre ainsi une proein-
ce contrel'autre, peut-être s'apercevra-t-on que l'union Sydenham n'est pas
une si belle chose. Plus nous regarîidons en avant, et plus nous redoutons
l'avenir - Idem:

/Jvis du départerenl des Postes.
Bureau général des Postes

Québec, 12 déçcembre JS43.
Ayant reçu des instructions de S.1 Seigneurie le Maî:re-de-Puste Gênéral

qui lui enjoignent de irettre à effet (on ce qui concerne ce ressort), à dater
du 5 janvier prochain, certains cbnge'ments dans le département des postes
de l'Anérique Septentrionale Britannique et des Indes-Occidentales. résolus
par le gou vernemîent de Sa Majesté et promîulgués dans le Treasury Warrant
diti Il octobre dernier, le déput-maître-de-poste-génêral a l'honneur d'an-
noncer, pour l'iniformation du pub!ic en gênéral,quu les nodiificationss uivan-
tes au svstèéiho suivi maintenant, seront efecctuéea à dater du jour sus-muen-
tionné.

Letlres.-
La mtuode actu:l de taxer les Lettres envoyées par la poste en Cana-

da et dans les nutres provinces de t'Amérique Septeitrioiiale Britannique,
d'après le nombre de feuilles y contents, cessera, et toutes Lettres seront
taxées d'après leur poids.

2 0 . L'echelle de pesanteur sur laquelle sera réglo la taxa des Lettres
sera la ni.no que celle d'après laquelle sont maintenant taxée, les lettres vu-
iant du Royaumîne-U..i ou v aliant, vii. Halifax ; c'est à savoir:

Sur une leitre ne pesant pas plus l'une demii-once : I fois le taux de port.
Sur une lettre pesant plus d'une demîîi-once, miais pas plus d'une once

2 fois le taux.
Sur une lettre pesant plus d'une once, rmàis pas plus de 2 onucos: 4. fois le

taux.
Sur une lettre pesant plus de deux onces, mais pas p'lue de trois onces:

6 f.is le taux.
Sur une lettre pesant plus de trois onces, niais pas plus de quatre onces

8 fois le taux.
Et pour chaque once pesant est sus du ;poids de quatre onces deux taux

add4tionnels sont exigibies, et toute fraction d'once au-dessus du poids de
quatre onces comptera pour une once additionnelic.

3 c . Les taux de port dont seront chargées les lettres traiîsnises par la
post à telle que ce soit des villes de poste de l'Aiiérique Septentrionale Bri-
ta niqua oui (uti en seront expédiées, ne sont pas changés ; il-i seront calcu-
lés, comme ci-deva nt, ti'aîii ès la distaice ; le ccangement consistant (coinmiîii
il a déjà été dit) dans la substituion du poids au nombre, de feuilles ou pié-
ca .coitenue's dans la Iettre.

Sur les lettres entre le Canada et le Rîvaiume -Uni ou rl'autres pays, tl taux
:-ca eýcoimie prsit, excepté que les Lottres venant dii ioyauile-Uni ou

y allant vi2 les Etats-Unis, soit qu'elles soient transportées par les paquebots
ou par des bâtimens privés, devront être chargées de 2d sterling (2,d cou-
rant) la demi-once de port colonial, depuis ou jusqu'à la frontière, et ainsi à
proportion suivant l'échelle ci-dessus.

JV'ola.-Le port américain de ces lettres devra étre payé, soit à la récep"
ion ou à exception, exactement comme à présent.

Journaux.
5 3. Le règlement d'après lequel les journaux et pamphlets ont été jus

qu'ici transmis par la poste dans PArîéraiue Septentrionale Britannique doit
étre aboli à dater du 5 janvier prochain, et les journaux envoyés ou reçus
par la poste dans ce pays seront chargés des taux suivants de port- colonial.

6 . Pour chaque journal coloni,l ne pesant pas plus de deux onces, en-
voyé par la poste, entre des places quelconques dans l'Amérique Septen-
trionale Britannique, le taux sera d'un demi-denier courant, payable d'avance
ou non, à l'option de la personne qui l'envoie.

7 -. Pour chaque journal colonial envoyé du Carada à une coloane bri-
tannique outre mer, lorsqu'il ne devra point passer par le Royaume-Uni, ou à
quelque pays étranger, (les Etats-Unis exceptés), un demi-denier courant,
payahle invariablement d'avance lorsqu'il sera mis à la poste.
;(ota.-En addition à tout port étranger ou par nier dont il serait passi-
ble.)

S . Pour chaque tel journal colonial, envoyé à quelque partie que ce soit
des Etats-Unis, un denier courant, payable d'avance.

• 9 ' . Les journaux des Etàts-Unis apportés dans ce pays par la poste or-
dinaiïe, seront passibles, à la livraison, d'un taux provincial d'un denier cou-
rant, en addition au port américain qu'il pourrait étre dû sur ces journaux.
: 10 :. Les journaux coloniaux adressés au Royaume-Uni, à une colonie
britannique par la voie de l'Angleterre, etlesjournaux britanniques envoyés
par la poste du 'Royaume-Uni à quelque partie que-ce soit du Canada, sont
exempts de tout droit de port comme ils l'ont été jusqu'à- présent.

11 .- A l'exception des journaux coloniaux adressés au .Royaume-:U5i et
des journaux britanniques adressés au Canada, qui ne sont pas limités quant
au poids, un journal, pour passer d'aprés ces reglements, ne devra pas peger
plus de deux onces: autrement il sera passible du port des pamphlets.

12 0 . Les jouriaux britanniques et étrangers, y compris ceux p.ubliés
dans les Etats-Unié, s'ils so'nt mis à la poste dans cette province, sqnt pas4-
ble du. mine port; en pleir, que les lettres.

13 : . Tout supplément, ou fouille additionnelle à un journal, s;era réputé
un journal dintinct, et sera chargé comme tel.

YFoles etpräéde. parlemenfaires.
14 , Les votes ou procédés imprïmés'de toute Législaturo'coloniale de,

PAmérique Septentrionale Britannique, ou des Indes Occidentales BritanaÀ-
ques, mis à la poste pour être envoyé.s ati Royaume-Uni par paquebot; ou
Indes Occidentales Britanniques, ou à-4aelque partie lue ce soit de l'A-
rique Septentrioimale Britannique, qu'ils soient destinés à étie transporté . ßèr
terre ou par mer, sont passibles des taux suivants

S'ils ne iéset pas plus de 4 onces, I
S'ils pèsent plus de 4 onces, niais pas plus de S onces.

3 d-.
-i-1. 19 -- d.,

Et ainsi de suite, en ajoutant Id. pour chaque fois 4, onces additionnelles.
Un poids moindre de 4 onçes, s'il dépasse la limite du taux précédent, comp-
tera pour 4 onces additionnelles.

15 ý . Les votes ou-procédés législatifs imprimés, adressés au Royaune-
Uni, lorsqu'ils seront destinés à être transmis par bâtimens privés, seront
charoés du double'des taux ci-dessus.

16 - Il ne sera pIermis cependant d'envoyer par la poste aucun paquet
ou enveloppe contenant des votes ou procédés, s'il pèse plus de six livres.

Pdrnilets et autres publications'imprimées.
17 . Les pamphlets eýt publicationsi mprimés dans le Royaume-Uni,ou

dans l'A mérique Septentrionale Britannique, ou dans les Indes Occidentales
Britaaniqucs,.et mis à la poste ent Canada, pourront être envoyés à une au-
tre place dans l'Amériqiue S-ptentrionale Britannique, ou aux Etats-Unis,
ou à une place dans les Indés Occidentales Britanniques, aux taux rédtuits de
port intérieur,' d'un'deiier Ponce, en addition à tout droit de port par nier
dont ils pourraient être chargés, pourvu qut'lå ne pèsent pas plus de seize
onces, poids au-delà duquel il est expressément ordonné qu'aucun pamphlc t
ou publication ni sera transmis par la poste.

1S = . Les pamphlets et pubbcations imprimés dans le Royaume-Uni, it
apportés par la pošte ou autremeni pour être distribués dan, cette province,
serontt passibles du taux Ci-dessus, d'un denier par once pour transport par
la posto dans l'Amérique Septentrionale Britannique.

(MVla.-Toi' poids au-Jous d'ni' once sera taxé conme ine onr.c')
19 Z Les pamphlets et publications imprimes dans les Etats-Uris et ap)-

pnrtés de là dans cette province par la poste, seront passible! à l livraison,
dlu tatx d'un denir l'once de port colonial ; mais s'ils sont romis à la poste
eti Canada, ils seront assirnilés aux lettres et taxés conme tellee.

20 - . Nul journal ou supplément à un journal, et nuls voies ou procédés
l'une législatu're coloniale, pamphlets ou publications, imprimés ne pourront

être transportés par la poste aux tatîs réduits énincés dans ces inistructions.
à moins q Vils ne soient en vovés.sais enveloppe, )i sous une enveloppe oui-
COrtu aux bouts : s'ils ne soni pas ainsi envoyés, ou s'il parait quelque écri-
ture ou quelques marques sur l'envlopp ou sur les journaux, votes, etc,,
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autres que l'adresse, tout le paquet deviendra passible de la taxe des lettres,
en plein.

21 1 . Le terme " Amériqu'e ýSeptentrionale Britannique" dans la War-
rant comprend le Canada, le Nouvenu-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, lIle
du Prince Edouard, le Cap-Breton et Terreneuve ; et.le terme." Indes Occi-
dentales Brhianniques"' embrasse la Jamaïque, la Barbarde, Antigue, la Tri-
nité, et les autres I!es Britanniques communément appelées " les Indes Oc-
cidentales," avec la Guyane Britannique (comprenant Berbice et Dumerara),
le Honduras, les Bermudes et les Bashamas.

T. A. STAYNER,
Déj. M. de P. Gl.

JRtLANDE.

-Si le procès de M. O'Connell a lieu, la procédüre tie peut manquer
d'être longue, car on assure qu'il n'a pas assigné moins de 30,000 témoins
à décharge.

Pour comprendre ce qui suit,il faut savoir que le duc deBordeaux (lenri
v.) en revenant dEcosse, où il voynge depuis quelque toms, doit passer*

par '.Angleterre. Les journaux français légitimistes, prétendent que le duc
de Nemours, sous prétexte de promenade, se rend à Londres, pour empe-
cher que le duc de Bordeaux n'y soit reçu.

Lei journal la France a encore été saisi, vendredi dernier. Cette fois,;
c'cst à loccasion d'un article relatif au voyage do M. le duc de Nemours à
Londres, au moment où Mgr. le due de Bordeaux doit s'y rendre. On sait
que le numéro de la France du 21 octdbre-a également été saisi. Le mi-
istère ppblic, s'apercevant sans doute que la première saisie avait été faite,

légèrement ef que l'article qui l'avait mativée ne pourrait attirer sur ce jour-
nal une condamnation, a joint les deux afflires, et M. Frédérie Dollé,'gerant
responsable, a été cité devant la cour d'assises pour le 9 novembre, pour ré-
pondre à la prévention des délits:

1 . D'attaque contre le principe et la forme du gouvernement fondé en
1S30, et contre les droits tque le roi tient du vou de la nation et de la Charte
constitutionnelle ;

2 . D'adhésion publique à une autre forme de gouvernement, en attri-
buant des droits au trône à une personne bannie à perpétuité par les lois, et
en expriman't le vou, l'espoir ou la menace d'une restauration de la dynas-
tie déchue, et de la destruction de l'ordre monarchique.constitutionnel;

3 . D'offense envers des membres de la famille royale;
4 . D'excitation h la haine et au mépris du gouvernement du roi
Délits prévus pal: les lois du 17 mai 1S19, 25 mars 1S22, 29 novembre

1S30 et 7 septembre 1835.
ESPA GNe.

Le correspondant radical du Courrier des Etats-Unis s'exprime ainsi:
La reine d'Espagne est déclarée majeure par les cortès, à une très forte

majorité. Elle a prêté serment en cette qualité. Cette mesure aura cer-
tainement pour effet d'amortirles hostilités dont unepartie de l'Espagne est
encore le théâtre. Ce n'est pas cet événement qui fermera, comme par
miracle, les plaies de ce malheureux pay his on ne peut nier qu'il ne
doive être d'une certaine influence sur I esp fublic, au moins pendant un
certain laps de temps.

-On écrit de Madrid au Courrier desEtats- Unis, le 9 novembre
" Depuis hier la ville a pris un air de fête et de solennité. De toutes

parts les musiques de régimens, entourés de soldats portant des torchee L.llu-
inées et accompagnées d'une foule immense, parcourent les rues, exécutant
des sérénades sous les fenêtres de la Reine, des ministres et des principales
autorités. La reine est l'objet , en ce moment, de toutes les conversations,
son nom est dans toutes les bouches, on suit, on observe tous ses regards,
toutes ses paroles, on s'informe des moindres faits qui la concernent,
on veut augurer de l'avenir du pays par ses premiers actes.

" Aujourd'hui à une heure, tous les rdéputés se sont réunis dans la salle
des enbassadeurs pour présenter leurs félicitations à S. M. La Reine est
entrée à une heure et demie et s'eet dirigée vers le trône, auprès duquel les
ministres et les dignitaires du palais et la maison de la Reine ont pris place
debout. L'infante, sa sour s'est assise à sa gauche sur un siège moins éle-
vé. Tous, les députés, qui s'étaient levés à son arrivée, se sont assis aus-
sitôt après. A toutes les époques les Cortès espagnoles ont toujours eu le
droit de s'asseoir en présence de leurs souverains.

" M. Olozaga s'est levé, et, s'étant avancé de quelques pas vers le trône
a prononcé un discours conçu à peu près en ces termes

. c- Madame,
Les députés ont l'honneur de se présenter devant votre Majesté pour

lui offrir le respectueux hommage de leur dévouement., Après avoir dis-
cuté d'une manière libre, mûre et solennelle la grave question de la majorité
de Votre Majesté, ils ont voté d'après leur conscience,mais ils ont tous una-
nimement demandé à se présenter à votre Majesté,lpour lui offrir une.loyale
coopération comme députés et comme Espagnols. Cette coopération est
d'autant plus nécessaire que de récens événemens ont prouvé combien il
est dangereux, dans les Etats régis par le système représentatif, que le goti-
vernement suprême ne s'accorde pas avec la majorité des Chambres."

" La Reine a lu sa réponse dont je vous envoie le sens, car la Cuzette
n'en publiera le texte que demain. Intimidé au commencenent, elle s'ost
rassurée bientôt, et a lu sa réponse avec une expression et une gravité

vraiment remarquables ! elle n appuyé avec CtrcC sur le passage relatif au
gouvernement constitutioniel, faisant connaîtie par là qu'ulle sentait vive-
ment ce qu'elle lit. Voici le résumé de ce qu'elle a dit :

" Messieurs les députés,
« Je sui, heureuse de me voir penr la première fois entourée dos repré-

" sentans de la nation, et (le recevoir les hcn.rnages du dévouement dont
C' vous m'assurez de sa part. Demain je prêterai serment devant les Cor-
" tés. J'espère qu'aveu leur loyale coopération je pourrai contribuer de

m mon côté au bonheur dc la nation, qui le mérite bien, par tous les sacri-
o fices qu'elle a faits en faveur de mon trône constitutionnel."

" Après avoir terminé son discours, la Reine s'est levée, et lorsqu'elle a
eu descendu les marches du trône, M. Olozaga et tous les députs- n masse
ont quitté leurs places et se sont avancés vers elle. Une scène vraiment
touchante a eu lieu alors: la Reine s'est adressée d'abord à M. Olozaga, en
lui.demandant de lui présenter plusieurs membres du Congrès. Celui-ci lui
a nommé M. Martinez de la Rosa, président dc la comminssion do la loi tur
la majorité ; M. Gonzalez-Bravo, secrétaire et.plusieurs autres membres les
plus importants du Congrès. Les députés ont fait cercle ,utour de S. 1I.
qui a causé avec eux de la manière la plus simple et la plus expenstve.
Beaucoup ont voulu par quelques paroles protester de leur dévouement, de
leur alfection à sa personr.e. En apercevant M. Cortina, la Reine l'a salué
particulièrement et lui a demandé des nouvelles de sa santé. Le chef des
progressites a pris la main dc M. Crook en disant:

Madame, voici M. Crook qui, obéisant à sa conscience, a volé hier
" contre la loi de votre majorité ; niais il a ému l'assemblée en demandant

à se joindre au Congrès pour venir vous.porter ses hommages et ses félici-
tations.-Oui, a dit M. Crook, Votre Majesté n'aura pas de sujet plus fi-

4 dèle que moi." M. le marquis de Taberniga s'est approché, et a égale-
mient proteté de son dévouement à la R-eine. S. M., après avoir sa!ué
l'assemblée, s'est retirée citez elle. -

-Le sénat (lui est venu plus tard, a.été introduit auprès de S. M. Il
lui a rendu les mmes hommages. S. M. s'est entretenue avec le prési-
dent, M. Otis, avec M. le duc de Rivas, M. le duc de Frias, le général
Narvaez et les autres sénateurs qu'elle connaissait déjà. Le président lui
a demandé la permission de lui baiser le main. L'infant dont François de
Paule, sa femme et les deux princes ses fils avaient été reçus par la Reine
avant cette cérémonie.

.I On n'a pu encore rien découvrir sur les auteurs du complot contre le
général Narvaez ; on e procédé seulement à quelques arrestations. 1 4u-
sieurs rédacteurs (le l>Especludor et de l'Eco dcl Cemmercio,ont été arrêtés et
mis au secret. l'Espectador n'a pas paru aujourd'hui."1

On écrit au mêmmejournal de Bayonne, le 11 novembre
'Les nouvelles des provinces basques deviennent très satisfaisantes et té-

moignent en faveur du bon.esprit qui anime les populations biscayennes
pour le gouvernement central et la Reine Isabelle Il.

" Nous avons dus lettres de Burgos, de Vittoria et du Bilbao, du 10 ; par-
tout la nouvelle de la proclamation de la majorité de la Reine à la prcsqu'u-
nanimité avait été reçue avec enthousiasme, à Burgos comme à Madrid et à
Ségovie. Il y avait en des illuminations et des sérénades, aux sons répd-
tés des cloches et au bruit de l'artillerie."

D ECES.

En cette ville, le 23 du courant, l'honorable Dr. R. Kimbert membre du
Conseil Législatif. Le pays perd cil lui un ami et un défenseur. Sa rési-

gnation à la volonté de Dieu et les pieux sem,îinetns qu'l manifesta pendant
tous le cours de sa maladie, sont un témoignage bien consolant des heureux
eflet£ de la véritable religion et de la douce influence qu'elle sait exercer sur
les coeurs.

AVIS PUBLIC.

UN MAITRE D'ECOLE CATHOLIQUE, capable d'enseigner la
grammaire Française et Anglaise, trouvera de l'encouragement à ST. RÉm
en s'adressant at curé du lteu. P. BEDARD, Prn.

St. limi, 1S décembre 1S43.

D E R E LI E UR.

LES SOUSSIGNES informent trés-respectueusement leurs amis et le
public eti général qu'ils vienneut d'ouvrir UNEE BOUTIQUE DE RELIEUR,
dans la rue Ste. Thiése, vis-à-vis les itprimeris (le MM. J. STAuxE et
Cie. et de LoUIs PERRAULT. Les ouvrages de toutes espèces appartenant
à leur branche seront exécutés avec célérité et dans les derniers goûts au,:
prix les plus réduits.

CH-APELEAU ET LAMOTIlE.
Montréal. 10 novenmbre 1S43.
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